
Séance publique du 10 mai 2004

Délibération n° 2004-1898

commission principale : finances et institutions

objet : Election des membres de la commission d'appel d'offres

service : Délégation générale aux ressources  - Direction des affaires juridiques et de la commande publique -
Service des affaires juridiques

Le Conseil,

Vu le rapport du 21 avril 2004, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Le conseil de la communauté urbaine de Lyon a procédé, par délibération n° 2001-0009 en date du
18 mai 2001, à la désignation des membres composant la commission d‘appel d’offres, conformément aux
dispositions des articles  279 du code des marchés publics et L 2121-21 et L 2121-22 du code général des
collectivités territoriales. Cette délibération précise que la commission d’appel d’offres sera une commission
permanente, désignée pour la durée du mandat et que chaque titulaire aura un suppléant attitré.

Le code des marchés publics a fait l’objet d’une réforme par décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 pour
une application sans délai.

L’article 22 du nouveau code des marchés publics prévoit qu’il est procédé au renouvellement intégral
de la commission d’appel d’offres lorsqu’une liste se trouve dans l’impossibilité de pourvoir… au remplacement
des membres titulaires auxquels elle a droit.

Il est ainsi nécessaire de procéder à l’élection des membres de la Commission afin d’en régulariser la
situation ;

Vu ledit dossier ;

Vu les articles  L 2121-21 et L 2121-22 du code général des collectivités territoriales  ;

Vu les articles  279 du code des marchés publics et 22-III-3° alinéa du nouveau code des marchés
publics, annexe du décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 ;

Vu sa délibération en date du 18 mai 2001 ;

Vu le résultat du scrutin ;

Ouï l'avis de sa commission finances et institutions  ;

DELIBERE

1° - Décide que la commission d’appel d’offres sera une commission permanente désignée pour la durée restant
à courir jusqu’au terme du mandat.
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2° - Désigne les membres titulaires et suppléants suivants  :

titulaires :

- monsieur Bonnard liste intergroupes
- monsieur Thivillier liste intergroupes
- monsieur Gandilhon liste synergies
- monsieur Brochier liste UPC
- monsieur Gignoux liste UMP

suppléants :

- monsieur Vincent liste intergroupes
- monsieur Beauverie liste intergroupes
- monsieur Duport liste synergies
- monsieur Lelièvre liste UMP
- madame Decieux liste UPC

3° - Confirme qu'en cas de démission le remplacement d'un ou des élus démissionnaires s'effectuera,
conformément à l'article n° 22-III-3° alinéa du code des marchés publics.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


